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Les fondamentaux de l’assurance

Cet atelier s’adresse aux cadres d’entreprise souhaitant acquérir les connaissances de
base leur permettant de mieux gérer les différentes assurances au sein de leurs
entreprises.

Il peut intéresser les cadres exerçant au niveau des
départements Assurance, Directions de l’administration et
des finances, juridique, …
Objectifs de la formation:  
A l’issue de cet atelier, les participants auront : 
- Un meilleur aperçu sur le marché algérien des
assurances ; 
- Une maîtriser la réglementation algérienne en en matière
d’assurance ; 
- Compris et distingué les différentes catégories de contrats
d’assurance et assimilé leurs mécanismes.
 
Contenu de la formation :  
L'organisation de l'activité d'assurance en Algérie
Maîtriser les grands principes juridiques :
Distinction et incidences de la gestion en répartition et en
capitalisation ;
Le principe forfaitaire, le principe indemnitaire et la
subrogation de l'assureur ;
Définir et différencier l'opération d'assurance, de
réassurance et de coassurance.
Les assurances de biens et de responsabilités
Les assurances de responsabilités ;
L'assurance automobile ;
Les assurances incendie et la Multirisque Habitation
(MRH) ;
Les assurances risques divers.
Étude de cas : analyse de plusieurs contrats d'assurance
Les types de contrats en assurances de personnes
Les contrats d'assurance complémentaire santé ; 
L'assurance individuelle accidents ;
Les assurances temporaires au décès ;
Les assurances retraite complémentaires.
Les mécanismes du contrat d'assurance
Formation, contenu, durée, modification et résiliation
Les principales clauses du contrat d'assurance
Risques garantis et exclusions
Le mécanisme des primes
Calculer les primes
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Le paiement de la prime
Le mécanisme des sinistres
Déclaration ;
Expertise ;
Règlement.
Formaliser les obligations de l'assuré et de l'assureur.


